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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à supprimer le rapport remis au Parlement sur la faisabilité et 
l’opportunité d’étendre les technologies des projets nucléaires et leurs conditions d’implantation.

Le groupe Écologiste-NUPES estime qu’il n’y a pas de raisons d'envisager la possibilité d’étendre 
encore davantage la durée de 27 ans d’application des mesures de simplification des procédures 
pour les projets nucléaires et leurs conditions d'implantation mentionnées au I du présent article. 


